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L'An deux Mille Quatorze, le 27 juin, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 20 juin 2014       Le 20 juin 2014 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M.  Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José 
DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, M. Michel SERVIT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, Mme Dominique BERGEROT, 
M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Florence DEAU, M. Bernard GIRAUD, 
Mme Thérèse GORDON’S, Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, 
M. Denis MOALLIC,  M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick 
PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
 
ETAIENT REPRESENTES :  Mme Marie-Noëlle PELTIER représentée par M. Patrick MARENGO 
 M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Pierre PAPEIX 
 Mme Marie-José DOUMECQ représentée par Mme Eliane CIRAUD-LANOUE 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par M. Bernard GIRAUD 
 
ETAIT ABSENT-EXCUSÉ :  M. Gilbert LOUX 
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
Monsieur Yannick PAVON a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : DECISION MODIFICATIVE DE CREDITS N° 1/2014 – BUDGET PRINCIPAL 
 
RAPPORTEUR : Philippe CAU 
 
VOTE : 5 ABSTENTIONS 
           UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
 
 



 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 
- Vu l’avis de la Commission des Finances 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DECIDE 
 
 

- de modifier les crédits de l’exercice 2014 comme suit : 
 
 

Articles Libellés Dépenses Recettes 
 

 SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

  

6574.40 Subventions sportives + 6 000,00 €  
6226.0201 Honoraires mairie - 4 000,00 €  
6257.0241 Fêtes et Cérémonies – Frais de 

réception 
- 2 000,00 €  

6228.313 Cachet des artistes 
(Spectacle paillasse) 

+ 20 000,00 €  

64131.33 Gratification stagiaire 
V.A.H. (Ville d’Art et d’Histoire) 

+ 1 308,12 €  

623273.335 Valorisation du patrimoine - 1 308,12 €  
678.8110 Reversement excédent 

(Budget Eau Potable) 
+ 451 890,25 €  

023.01 Virement à la section 
d’investissement 

+ 2 100,00 €  

7472.313 Subvention Conseil Régional 
(Spectacle Paillasse) 

 + 20 000,00 € 

7788.823 Indemnité benne Espaces Verts  + 2 100,00 € 
002.8110 Résultat de fonctionnement reporté 

(Budget annexe Eau Potable) 
 + 451 890,25 € 

 TOTAL + 473 990,25 € + 473 990,25 € 
 

Articles Libellés Dépenses Recettes 
 

 SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

  

2188.823 Acquisition benne Espaces Verts + 2 100,00 €  
2051.0202 Logiciel « Bilan Social » + 2 152,80 €  
238.41460 Réduction avance forfaitaire (Port)  + 7 512,13 € 
2315.833 Travaux de réensablement des 

plages 
+ 12 522,00 €  

2188.4140 Acquisition des sols souples – Mini 
Golf du Parc 

- 3 764,04 €  

2313.4140 Travaux sols souples – Mini Golf du 
Parc 

+ 3 764,04 €  

020.01 Dépenses imprévues - 7 162,67 €  
021.01 Virement de la Section de 

Fonctionnement 
 + 2 100,00 € 

1068.8110 Reversement excédent 
(Budget annexe Eau Potable) 

+ 699 464,80 € 
 

 

001.8110 Résultat d’Investissement reporté  
(Budget annexe Eau Potable) 

 + 699 464,80 € 

 
 
 
 



 
 
Opérations patrimoniales (pour ordre) 
 

  

238.41460 Réduction avance forfaitaire (Port) + 7 512,13 €  
2315.41460 Réduction avance forfaitaire (Port)  + 7 512,13 € 
2315.822 Récupération avance forfaitaire 

(voirie) 
+ 5 382,00 €  

238.822 Récupération avance forfaitaire 
(voirie) 

 + 5 382,00 € 

2313.411 Récupération avance forfaitaire 
(gymnase COSEC) 

+ 7 179,90 €  

238.411 Récupération avance forfaitaire 
(gymnase COSEC) 

 + 7 179,90 € 

 TOTAL + 729 150,96 € + 729 150,96 € 
 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 3 juillet 2014 Patrick MARENGO 
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